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À toute personne qui souhaite assister ou remplacer une RSGE, 

En tant que personne qui assistera ou remplacera la responsable d’un service de garde en milieu 
familial, vous devez remplir une fiche de renseignements personnels ainsi qu’une déclaration de 
recherche négative d’antécédents criminels. 

Pour les antécédents criminels, contactez Omar Djoudi au 514-376-3301 poste 211 pour remplir le 
document de recherche d’antécédents criminels et fournir deux pièces d’identité reconnues avec photo. 

Des frais de 80$ seront exigés, le BC présentera à son corps policier la demande de recherche 
d’antécédents criminels. 

Merci de signer le document fourni à cet égard après l’avoir lu attentivement. 

 

 

LISTE DES DOCUMENTS À ANNEXER 

Vous remettrez votre dossier à la personne qui demande la délivrance de la reconnaissance afin qu’elle 
puisse l’adjoindre à sa demande. Ce dossier comprendra les documents suivants : 

1. Une copie de votre acte de naissance ou de tout autre document faisant preuve de votre date 
de naissance. 

2. Une copie de votre certificat, datant d’au plus 3 ans, attestant la réussite d’un cours de 
secourisme adapté à la petite enfance (minimum 8 heures) incluant un volet sur la 
gestion des réactions allergiques sévères.         

3. Une formation d’au moins 12 heures portant sur le développement de l’enfant. Vous avez 6 
mois pour réussir la formation de 12 heures à compter de votre premier jour de travail. 

4. Une attestation d’absence d’antécédents criminels valide. 
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DÉCLARATION DE RECHERCHE NÉGATIVE D’ANTÉCÉDENTS CRIMINELS 

 

 

 

JE DÉCLARE que je ne suis pas représenté-e par mandataire en raison d’inaptitude et que je ne suis 
sous aucun régime de protection pour majeur (curatelle-tutelle). 

 

J’ATTESTE que les renseignements transmis sont exacts. 

 

 

 

 

______________________________________                              ________________ 

Signature de la personne qui assiste une RSGE                 Date 

 

 

 

 

 

 


